




 
ASSOCIATION DE GESTION POUR L’INSERTION ET LE DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE ET SOCIAL URBAIN (AGIDESU) 
 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation des représentants du conseil municipal appelés à 

siéger au Conseil d’administration de l’AGIDESU. 

 

L’AGIDESU a pour but de favoriser l’insertion par l’économie sur le territoire de la Ville du 
Port, d’animer toute action en lien avec le Développement Social Urbain et de participer ou 

d’impulser toutes initiatives en ce sens. 
 

A la suite du renouvellement municipal, il est nécessaire de désigner les nouveaux représentants 

permanents de la Commune du Port, conformément aux statuts de l’AGIDESU (articles 4 et 
11-2 alinéa 1) soient trois représentants pour siéger au sein de son Conseil d’Administration.  
 

En application de l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 2011-

525 du 17 mai 2011 – art 76), il est donc proposé au Conseil municipal de :  

 

- de procéder à la désignation des trois représentants de la commune appelés à siéger au 

sein du Conseil d’Administration de l’AGIDESU ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire 


